
 
CALENDRIER DES RÉUNIONS RÉGULIÈRES DES INSTANCES POUR L’ANNÉE 2022-2023 
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Adopté par le Comité exécutif Adopté par la Commission des études Adopté par le Conseil d'administration 
Le : 26 avril 2022 Le : 12 avril 2022 Le : 26 avril 2022 
Résolution : EX-860-6616 Résolution : CE-580-7489 Résolution : CA-755-9190 

 
 
  Heure d'assemblée Transmission des documents au Secrétariat général et vice-rectorat à la vie étudiante : 
Conseil d'administration CA 17 h  CA : La limite est fixée à 12 h, 9 jours ouvrables avant la réunion (normalement le mercredi 

de la deuxième semaine précédant la semaine de la réunion lorsqu'il n'y a pas de jour férié).  

Commission des études  CE 9 h CE : La limite est fixée à 12 h, 10 jours ouvrables avant la réunion (normalement le mardi de 
la deuxième semaine précédant la semaine de la réunion lorsqu'il n'y a pas de jour férié).  

Comité exécutif EX 16 h (si mardi) 
16 h 30 (si lundi) 

EX : La limite est fixée à 12 h, 5 jours ouvrables avant la réunion (normalement le lundi ou 
le mardi de la semaine précédant la semaine de la réunion lorsqu'il n'y a pas de jour férié).  

Jours fériés  Dates en caractère gras Périodes de lecture : 24 au 28 octobre 2022, 27 février au 3 mars 2023. 

   
. 

Note 1 : Après la limite indiquée, s'il est nécessaire d'ajouter des documents pour les instances, les documents devront être remis au plus tard à 11 h, 2 jours ouvrables avant la réunion 
(normalement le vendredi précédant une réunion ayant lieu le mardi lorsqu'il n'y a pas de jour férié). Après, le bureau du cadre supérieur responsable du dossier devra en informer le 
Secrétariat général et vice-rectorat à la vie étudiante et transmettre le document aux sites concernés par la visioconférence et/ou la conférence téléphonique. 
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